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N° 51118 #01 

 

DECLARATION DE PRELEVEMENTS D’EAU 

NOTICE 2 : Formulaire de déclaration en ligne 

 

Afin de simplifier vos démarches déclaratives, l’Office de l’eau Réunion vous offre la possibilité de 
remplir directement votre déclaration sur son site Internet : http://www.eaureunion.fr. Pour accéder à 
ce service vous devez vous munir de votre code identifiant et de votre mot de passe qui vous ont 
été communiqués.  

En accédant à ce service vous disposerez de tous les éléments de votre dernière déclaration. Par 
défaut les volumes pour chaque point de prélèvement sont remis à zéro et il vous appartient de 
renseigner les volumes prélevés pour l’année 2009. 

Que vous ayez ou non prélevé de l’eau dans le milieu naturel en 2009, vous devez 
obligatoirement compléter votre déclaration, procéder à sa transmission et le renvoyer à 
l’Office de l’eau Réunion1 avant le 1er avril 2010. 

 

La présente notice explique le remplissage de la déclaration en ligne qui est composée de trois 
étapes. Elle donne également des explications détaillées sur les étapes de saisie des données (4)  et des 
volumes importés/exportés (5). 

 

1 – Etape de connexion au service « déclaration en ligne » 

Se rendre le site de l’Office de l’eau Réunion http://www.eaureunion.fr puis dans la rubrique 
« Extranet / Redevances ». Munissez vous de votre code identifiant et de votre mot de passe afin 
d’accéder à l’application. 

Une page « profil redevable » contenant toutes les informations vous concernant s’ouvre et vous 
permet de procéder aux éventuelles modifications. Pour modifier la raison sociale, le SIRET et le code 
NAF veuillez contacter l’Office de l’eau Réunion. Notez qu’il est nécessaire de renseigner une 
adresse de courriel valide dans le champ correspondant du cadre « Contact » pour accéder à la page 
de déclaration de la redevance. 

                                                 
1 Le non-retour de cette déclaration signée contreviendrait aux dispositions réglementaires et conduirait l’Office 
de l’eau Réunion à procéder à une estimation d’office sans préjudice des poursuites prévues au Code de 
l’environnement (section 7. article L.213-13 à L.213-20)  
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Pour accéder à la page de déclaration cliquez sur le lien « déclarer » dans la liste des redevances 
associées à votre profil. 

2 -  Etape déclaration  

Important : les informations saisies sont sauvegardées au fur et à mesure de la procédure, ainsi en cas 
de perte de connexion ou de problème avec votre navigateur les données ne sont pas perdues. 

Deux situations sont possibles : 

1- Vous n’avez pas prélevé de l’eau dans le milieu naturel en 2009  

Vérifiez les informations générales (page résumé, cadre A – coordonnées du déclarant et du 
signataire) puis transmettez la déclaration sans saisir de volumes (cadre D). Téléchargez le document 
PDF, imprimez, signez, datez et transmettez-le (impérativement au format « papier ») à l’Office de 
l’eau. 

2- Vous avez prélevé de l’eau dans le milieu naturel en 2009 

Vérifiez les informations générales (page résumé, cadre A – coordonnées du déclarant et du 
signataire). 

Procédez à la déclaration des volumes prélevés en cliquant sur le bouton « Modifier / Consulter le 
détails » du cadre « Volumes prélevés par usage » (page résumé, cadre B). 

Procédez, le cas échéant, à la déclaration des volumes importés / exportés en cliquant sur le 
bouton « Modifier / Consulter le détails » du cadre « Volumes importés / exportés » (page résumé, 
cadre C).  
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Vérifiez le récapitulatif de votre déclaration puis transmettez votre déclaration (page résumé, 
cadre D). Confirmez la transmission : téléchargez le document PDF, imprimez, signez, datez et 
transmettez-le (impérativement au format « papier ») à l’Office de l’eau.  

Page résumé de la déclaration 

La page résumé de la déclaration est composée de 4 cadres : 

• Cadre A - Informations sur la déclaration : 

 

o Informations sur l’établissement concerné (reprise des informations du profil) 

o Informations sur le déclarant (nom, prénom et coordonnées de la personne 
remplissant la déclaration) – Cliquez sur modifier pour modifier ce cadre 

o Informations sur le signataire (nom, prénom et qualité de la personne signant la 
déclaration) – Cliquez sur modifier pour modifier ce cadre 

• Cadre B - Résumé des volumes prélevés déclarés 
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o Ce tableau affiche la somme, pour chaque usage, le total des volumes prélevés 
déclarés et une estimation du montant de la redevance. 

o La colonne « Saisie en cours » correspond à la déclaration en cours de saisie, non 
encore transmise. 

o La colonne « Valeur transmise » correspond à la déclaration précédemment 
transmise en cas de modification rectificative après une première transmission. 

o Cliquez sur le bouton « Modifier / Consulter le détail » pour accéder à la page de 
déclaration des volumes prélevés au cours de l’année. 
Voir le détail dans la rubrique « Page de saisie des volumes prélevés » ci-
dessous. 

• Cadre C - Résumé des importations/exportations déclarés 

 

o Ce tableau affiche la somme des volumes importés et exportés déclarés.  

o La colonne « Saisie en cours » correspond à la déclaration en cours de saisie, non 
encore transmise. 

o La colonne « Valeur transmise » correspond à la déclaration précédemment 
transmise en cas de modification rectificative après une première transmission. 

o Cliquez sur le bouton « Modifier / Consulter le détails » pour déclarer les volumes 
importés ou exportés au cours de l’année concernée par la déclaration. 
Voir le détails dans la rubrique «Page de saisie des volumes importés / exportés» 
ci-dessous 

3 -  Etape récapitulatif et transmission de la déclaration  

• Cadre D - Récapitulatif / Transmission de la déclaration 
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o Pour consulter ou télécharger un récapitulatif de tous les volumes prélevés et les 
importations/exportations déclarés cliquez sur le bouton « Récapitulatif ». 

o Une fois la saisie de votre déclaration terminée, cliquez sur le bouton 
« Transmettre ».  

o La transmission de votre déclaration a pour conséquence : 

� Le blocage de la saisie : vous ne pouvez plus modifier les informations 
saisies. Si vous devez apporter des modifications après avoir transmis la 
déclaration, veuillez nous contacter.  

� La mise à disposition du document PDF à imprimer et à nous 
retourner signé et daté. 

 

4 - Page de saisie des volumes prélevés 

Vous pouvez revenir à la page résumé de la déclaration à tout moment en cliquant sur le lien « Retour 
au résumé de la déclaration » en haut de page. 

La page de saisie des volumes prélevés est composée de 2 cadres : 

• Le détail des volumes déclarés pour un usage et un destinataire donné : 

o Choisissez un usage puis un destinataire. Pour l’usage « Prélèvement spécifique » 
vous devez, en plus, choisir l’usage spécifique concerné. 

o Le tableau (en vert) liste alors les volumes déjà saisis pour le couple sélectionné  

o Si vous souhaitez modifier ou supprimer un volume déjà saisi, cliquez sur le lien 
« modifier » ou « supprimer » de la ligne du tableau correspondante. 

o Si vous souhaitez ajouter un nouveau volume, cliquez sur le bouton 
correspondant au type de déclaration à effectuer (compteur, estimation ou 
forfait) 

� Compteur : Si vous disposez de compteurs, sélectionner le mode 
« compteur » puis saisissez  

• le point de prélèvement (une liste de point de prélèvement déjà 
connu vous est proposée lors de la saisie de ce champ – si le point 
de prélèvement que vous désirez saisir ne figure pas dans cette 
liste, entrer le nom complet du point à ajouter en mentionnant 
« Captage » ou « Forage » dans celui-ci suivant le type d’ouvrage). 

• la référence du compteur (type, numéro…) 

• le premier relevé du compteur en 2009 (avec la date et l’index 
correspondant) 

• le dernier relevé du compteur en 2009 (avec la date et l’index 
correspondant)  

En cas d’arrêt d’exploitation d’un point de prélèvement en cours d’année, remplissez tout de 
même une ligne de ce tableau puis indiquez-le dans le champ « commentaire ». En cas de changement 
de compteur, indiquez dans les champs du dernier relevé la date et l’index de l’arrêt. Puis ajouter un 
nouveau volume prélevé de type « Compteur » pour indiquer les informations relatives au nouveau 
compteur. 

En cas de restitution au milieu naturel ou si une partie du volume en cours de saisie est destiné à 
un autre usage, indiquer dans le champ « Volume restitué » la partie du volume saisi à exclure du total 
relevé par le compteur et décrivez dans le champ « Commentaire » la raison de ce volume restitué saisi. 

� Estimation (évaluation) 
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En l’absence de moyen de mesure, tout moyen approprié d’évaluation du volume prélevé doit 
être indiqué (ex : estimation à partir de la facturation aux abonnés…) ainsi que les détails de cette 
estimation et le point de prélèvement. Si l’estimation concerne plusieurs points de prélèvement indiquez 
la liste des points concernés dans votre texte explicatif. 

� Forfaitaire 

Si vous ne possédez ni compteur, ni moyen d’évaluation des volumes prélevés, choisissez ce 
type de déclaration. 

o Dans le cas de cession ou de cessation de l’exploitation, l’exploitant fait sa 
déclaration jusqu’à la date de cession ou de cessation. 

 

 

• La somme par destinataire et par usage des volumes déjà saisi : 

o Cliquez sur un volume (en bleu) pour lister le détail des volumes saisi pour le 
destinataire et l’usage concerné. Cela revient au même que de choisir l’usage et 
le destinataire via les listes déroulantes du cadre précédent. 

 

5 - Page de saisie des importations / exportations 

Vous pouvez revenir à la page résumé de la déclaration à tout moment en cliquant sur le lien « Retour 
au résumé de la déclaration » en haut de page. 
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Pour ajouter un volume importé ou exporté, cliquez sur le bouton « Ajouter ». Pour modifier ou 
supprimer un volume déjà saisi, cliquez sur le lien « Modifier » ou « Supprimer » de la ligne 
correspondante. 

 

Les éléments communiqués dans cette rubrique doivent nous permettre de connaître la 
caractérisation de l’activité nécessitant ce prélèvement d’eau, le lieu du prélèvement et le volume 
d’eau prélevé dans le milieu naturel. 

 


